
 
 

Ecole élémentaire Marcel Pagnol – 31180 CASTELMAUROU 
Compte-rendu du conseil d’école du jeudi 8 juin 2023 

 
 
Membres présents : 
Les représentants des parents d’élèves de l’APEC-FCPE: Mme Roulleaux-Barrière, Mme Lacroix, Mme Guignot, Mme 
Triche-Caussette, Mme Ceccaldi, Mme Belinguier, Mme Teyssedre, Mme Danel 
L’équipe enseignante : Mmes Mercier, Gaultier, Dargniat, Bessière, Coll Soler, Avérous- Chamayou, Estéveny, Rascol, Le 
Roux et Mrs Maffre et Marion 
Responsable des affaires scolaires : Mme Cortès 
Les élus municipaux : Mme Erisay, adjointe chargée des affaires scolaires et Mr Soulier, conseiller municipal délégué 
Les membres du ALAE/ALSH : Mme Ladurelle, directrice ALAE élémentaire et Mme Broquère, animatrice référente 
élémentaire 
Membres excusés : Mme Esquerré, Maire de la commune, Mr Duez, Inspecteur de l’Education Nationale, Mme Ravé 
enseignante et  les membres du RASED  
Horaires : 18h/ 21h 
 
 
L’équipe enseignante remercie Mme Lisa Viguier, service civique sur l’école depuis le 3 janvier. Elle a su répondre avec 
beaucoup de sérieux et d’investissement aux différentes missions qui lui ont été confiées. Les élèves l’ont également 
beaucoup appréciée pour sa bienveillance et son écoute. L’équipe refera une demande de service civique pour l’an 
prochain. 
Constat effectué : De plus en plus d’élèves sont absents pour convenances personnelles (vacances ou weekends 
prolongés). L’équipe enseignante rappelle que ces absences pénalisent la scolarité des élèves car une activité 
pédagogique ne peut pas se rattraper à la maison.  
 
 

1. VIE DE L’ECOLE 
 

1.1. Rentrée 2023 / 2024 
Jour de la rentrée : Ce sera Lundi 4 septembre 2023 à 8h45 pour tous les élèves du CE1 au CM2. Les élèves de CP feront 
leur rentrée en décalé  (9h20) afin de construire sereinement le premier accueil à l’école élémentaire. Les parents des 
futurs CP seront tenus au courant par rapport à cela. 
Les effectifs à ce jour : 248 élèves qui seront répartis sur 10 classes.  
Répartition par niveau à ce jour : 44 CP / 51 CE1 / 44 CE2 / 62 CM1 / 47 CM2  
Répartition des classes : La composition des classes sera affichée un peu avant la rentrée. Les listes de fournitures 
scolaires de chaque niveau seront distribuées à la fin du mois de juin. Elles seront disponibles également sur le site de la 
commune durant l’été.  
Aucun enseignant titulaire n’est muté sur une autre école.  
Quelques enseignants comme cette année travailleront à temps partiel l’an prochain. 
Horaires de l’an prochain : Ils restent identiques à ceux de cette année. 
Une « lettre de rentrée » récapitulant les différents numéros de téléphone, les horaires, les modalités pour sortir et entrer 
dans l’école, les modalités pour communiquer avec les enseignants, la conduite à tenir en cas d’absence, les récréations 
et tous les points importants relatifs au fonctionnement de l’école sera distribuée à la rentrée. 
Un livret d’accueil pour les familles sera élaboré par la Mairie et distribué à la rentrée également : il sera sous format 
papier ou dématérialisé. 
 
       

1.2 Les différents locaux de l’école, travaux réalisés, travaux à prévoir, souhaits d’équipement 
 
Mme Bessière indique que lorsque des petits travaux, des réparations sont demandés, les services techniques 
continuent d’intervenir régulièrement et rapidement. 

 
 La toiture de l’école 

Mme Erisay explique que les frais pour la rénovation de la toiture sont très importants (700 000 €). Il n’y aura donc pas de 
travaux prévus cette année, ni l’année prochaine. Plusieurs locaux de la commune sont en effet insalubres et sont donc 
plus prioritaires. 
La rénovation de la toiture est prévue à moyen terme, dans un délai de 4 ou 5ans. Si des infiltrations d’eau subsistent, des 
réparations seront effectuées comme les années précédentes. 

Lors des échanges au sujet de la toiture, il y a eu un questionnement au sujet de l'amiante. Mme Bessière indique qu'il y a 
bien un DTA (document technique amiante) sur l'école. N'étant pas compétente pour juger de son contenu, elle a 
demandé la lecture de ce document par le conseiller sécurité de l'inspection et le responsable des services techniques de 
la mairie. Cette lecture devrait avoir lieu avant la fin de l'année scolaire 

 Fourmis au coin infirmerie  

A ce jour, le traitement mis en place semble bien fonctionner car les fourmis ne sont plus observées dans ce coin.  

 

 



 

 Les stores de l’école 

Depuis le précédent conseil d’école, des stores ont été installés dans les classes 1, 3, 6 et 7 et une partie dans la classe 
11. 
Le store manquant dans la classe 11 n’a pas été installé à ce jour. Il y a eu une erreur au niveau de la commande. Dans 
l’attente de la livraison. 
Dans la classe 7, il serait également important que l’issue de secours dispose d’une protection par rapport au soleil.  
Il n’y a pas de commande prévue à ce jour. 
 
 

 Les dalles du plafond de la classe 7 

L’équipe regrette toujours que certaines dalles bien abîmées de la classe 7 ne puissent pas être changées sachant que 
des dalles sont stockées et disponibles sur l’école. 
Le diagnostic, réalisé en interne par les services techniques, révélant qu’il n’y a pas de danger, les dalles tachées ne 
seront pas changées pour l ‘instant. Les dalles seront par contre changées après un épisode pluvieux si elles ont été trop 
abîmées suite à une infiltration d’eau.  
 
 

 Le coin terre sous les arbres 

A ce jour, l’accès en est condamné car des petits morceaux de verre ont été trouvés. Cet endroit va pourtant être 

nécessaire avec les grosses chaleurs. Un nettoyage en profondeur de cette zone a été demandé par l’école mais ne peut 

pas être effectué pour l’instant.  

Il n’y a pas de budget prévu à ce jour pour repenser l’aménagement de cette zone. 

Les différents partenaires devront tout de même trouver une solution pour améliorer ce lieu car il est important pour les 

élèves. 

 

 Le billodrome de la cour du haut 

Durant les vacances du printemps, un billodrome a été installé dans la cour du haut. D’une valeur de 4200 euros, il a été 
cofinancé par l’association de parents d’élèves de l’école (713€), par une association de la commune « A l’écoute des 
enfants » (2000 €) et par la coopérative scolaire (1487€) 
C’est un bel ouvrage que les enfants semblent bien apprécier. Un planning d’utilisation sur les temps de récréations a été 
mis en place. 
 
 

 Les souhaits en équipement de l’équipe enseignante pour l’an prochain 

Une liste de souhaits avait été envoyée par l’équipe enseignante 
 
Voici ceux qui ont pu être budgétisés et pour lesquels les enseignants remercient la Mairie. 
- Le changement des vidéoprojecteurs des classes 5 et 8.  
- Le financement par la Mairie du transport pour aller à la piscine de L’Union et de la mise à disposition d’un maître-nageur 
pour un des groupes d’élèves. (Séances pour 6 classes) 
- Un petit frigo pour l’espace tisanerie du haut de l’école qui sera remplacé lorsqu’il ne fonctionnera plus. 
- Installation d’un système d’éclairage pour sortir de l’école du côté du restaurant scolaire 
 
Voici ceux qui ne pourront pas l’être : 
- Classe 3 : des stores sur la porte-fenêtre car ceux qui y sont actuellement ne peuvent pas se lever. 
- La peinture des murs du reste du hall dans la partie du haut de l’école. 
- Un meuble de rangement pour la classe 11. 
- La prise en charge des frais d’impression du journal de l’école en fin d’année 
- L’installation d’un système audio-vidéo dans 3 classes pour gérer les entrées et les sorties sur le temps scolaire. 
- L’installation de ventilateurs au plafond pour aider à la gestion des fortes chaleurs. 
 

Le journal de l’école ne paraitra donc pas cette année malgré les articles qui étaient en cours. L’équipe enseignante ne 

souhaite pas dématérialiser le journal comme le suggèrent les parents d’élèves. Elle désire que celui-ci reste un objet à 

manipuler pour les enfants et ainsi garder sa ligne de conduite par rapport à l’usage des écrans. 

Mme Erisay indique qu’il s’agit de restrictions budgétaires qui concernent l’ensemble des services de la mairie.  

1.3 Plan de mise à l’abri en cas de vague de chaleur 
Il a été demandé aux écoles de mettre en place un plan de mise à l’abri en cas de vague de chaleur. L’objectif de ce plan 

est de prévoir le meilleur accueil possible des enfants et des personnels dans une telle situation. 

Une réunion a eu lieu le 16 mai par rapport à cette problématique avec les différents partenaires. 

Voici les décisions qui ont été prises et qui ont reçu un avis favorable de Mr Duez, Inspecteur de l’Education Nationale. 

- Salles de repli utilisables en cas de très fortes chaleurs: préfabriqué dans la cour du haut qui est climatisé, la 
Médiathèque ou la salle des fêtes, la salle 13 de l’école, la salle de restauration où déjeunent actuellement les maternelles 
où il fera meilleur. 
- Modification de l’emploi du temps pour s’adapter. 
- Aération des 10 classes le matin par les services techniques quand ils seront passés en horaires d'été. 
- Communication auprès des familles pour que chaque enfant dispose bien d'une casquette et d’une gourde d’eau. 



 
- Installation prochaine dans la classe 11 des stores manquants. 
- Etude pour occulter l'issue de secours de la classe 7. 
- Achat par la Mairie de 10 brumisateurs rechargeables (1 par classe)  
 
Demandes ne pouvant pas aboutir à ce jour: achat de ventilateurs plus puissants, mise en place de ventilateurs efficaces 
au plafond, système de climatisation qui tournerait dans les classes, brumisateurs à installer dans la cour. 
 

Mme Erisay propose d’aller voir les ventilateurs qui ont été installés au plafond dans les écoles de Saint Jean. 

 

Les parents d’élèves soulignent que ce plan montre qu’il n’y a pas de moyens financiers suffisants et demandent s’il est 

possible de faire appel à des dons de ventilateurs. 

Mme Bessière précise que si des ventilateurs sont donnés à l’école, ils devront être vérifiés et validés par les services 

techniques avant leur utilisation. 

 

1.4 Préparation de la rentrée prochaine : budget alloué par classe, subvention pour la coopérative scolaire 
Une subvention de 1 422.28 € a été versée à la coopérative scolaire pour 2023/2024. 
L’équipe enseignante remercie la municipalité pour cette subvention. 
Par contre, elle aurait souhaité une petite augmentation du budget alloué par élève ce qui ne sera pas le cas. Depuis de 
nombreuses années, le budget par élève est de 40 euros mais les différents articles commandés ont vu leur prix bien 
augmenter. 
L’équipe enseignante va faire au mieux mais il pourrait y avoir un petit impact sur la liste de fournitures. 
 

1.5 La coopérative scolaire    Un bilan au 8 juin 2023 est effectué par Mme Mercier, mandataire. 
 

recettes dépenses 

Subvention mairie : 1435,44€ 
Participation des familles à la coopérative scolaire : 2907€ 
Photos : 1739,10€ 
Participation APEC FCPE :713 € 
A l’écoute des enfants : 2000€ 
Association recycle livres : 111€ 
 

Affiliation OCCE : 623,31€ 
Abonnements magazines : 562€ 
Goûters 16,95€ 
Frais bancaire : 2,50€ 
Repas intervenants : 30,80€ 
Achats en liaison avec les sorties scolaires et les 
divers projets pédagogiques des classes : 532.42€ 
Participation financière au spectacle de Noël : 150€ 
Participation financière au billodrome : 1487 € 

Financement du spectacle de Noël par l’APEC FCPE : 750 euros 
 

 
1.6  PPMS (plan particulier de mise en sûreté) 

Cette année, ont été réalisés : un  exercice PPMS intrusion (20 octobre), un exercice incendie (28 septembre), un exercice 
de PPMS confinement (1er février) et un second exercice incendie (24 mai) 
Le second exercice incendie a été réalisé sur un temps de récréation.  
 
Points positifs : 
Les différents exercices de l’année se sont bien déroulés. 
Le système d’ouverture du portail donnant accès vers l’extérieur du côté du petit jardin qui était défectueux a pu être 
réparé. 
 
Points à améliorer, à solutionner : 
Le niveau sonore n’est pas assez fort dans certaines classes pour le PPMS confinement, pour la cour du haut pour 
l’exercice incendie, pour les bureaux de l’ALAE (PPMS intrusion). Les services techniques réalisent des tests pour 
améliorer cela. 
Il n’y a pas de moyen mis en place pour que le témoin d’une intrusion malveillante communique l’information du lieu de 
l’intrusion  aux autres adultes de l’école. 
 
 

1.7 ALAE /ALSH 

 
ALAE :  

o Projets de ce dernier trimestre : 

 Foot avec une rencontre avec l’ALAE de Rouffiac 

 Un inter centre hand-ball avec des ALAE de la CCCB 

 Couture, broderie, yoga 

 

ALSH : 

o Deux thématiques pour cet été Castel’Camping en juillet et le monde imaginaire en août  

o Les plaquettes seront disponibles à compter du 12 juin. 

o Dates de fermeture : Du 31 juillet au 20 août et le 1er septembre. 

 



Événements : 

o Match de foot à l’initiative des enfants le 8 juin 

o Portes ouvertes organisées le 22/06 sur le temps du soir (danse, chorale, animation Karaoké) 

o Fête des enfants le 30/06 en collaboration avec l’APEC FCPE 

 

 

            

       Pour l’an prochain 

o Les dossiers d’inscription ont été distribués (à rendre avant le 26/6 sur les heures de permanence) 

o Le paramétrage du logiciel BL enfance sera effectué en juillet. Les familles pourront donc dès le 1er 

août effectuer les réservations ALAE/ garderie et restaurant scolaire pour la rentrée. Un rappel 

sera fait pour éviter les soucis de réservation notamment à la rentrée 

 

 

CLAS (Contrat local d’accompagnement scolaire) 

o Thématique de l’année : la citoyenneté avec diverses actions (concours, correspondance, 

débats…) 

o Sophrologie avec intervenante, goûter de Noël, veillée à la médiathèque, sortie accrobranche 

o Echanges réguliers et individuels avec les parents des enfants inscrits au CLAS 

L’année prochaine, Mme Broquère ne pourra plus intervenir au CLAS car elle est désormais animatrice référente 

élémentaire. Un autre animateur devrait prendre le relais. 

      
 1.8 Restaurant scolaire 
Mme Cortès remercie les parents et les enfants qui participent aux commissions menus du restaurant scolaire. 
La prochaine est prévue le 15 juin. 
Un thème a été choisi pour le repas de fin d’année. 
La construction du restaurant satellite de l’école maternelle se poursuit dans les temps prévus. Une ouverture devrait être 
envisagée après les vacances d'automne. Un travail sur la future organisation entre les deux cantines est en cours. 
L’équipe enseignante, une fois le restaurant scolaire mis en service à l’école maternelle, souhaite être associée à la 
réflexion concernant l’utilisation de l’actuelle salle où les élèves de maternelle déjeunent le midi. 
 
 
 
2. ORGANISATION PEDAGOGIQUE 

 2.1 Projet d’école 
 

2.1.1 Actions du projet d’école menées cette année  
Conseils de délégués : Quelques réunions ont eu lieu cette année. 
Ouverture littéraire : 

 Les élèves de 7 classes ont pu participer, parcourir les différents livres proposés et voter pour le prix 
des Incorruptibles.  

 Les élèves de 3 classes ont bénéficié d’ateliers de lecture. 
 Les classes s e sont rendues à la médiathèque 

Liaison GS/ CP : échange de courriers, le moment « galettes », plantation de jeunes arbres à la maternelle par GS et CP. 
Liaison CM2/6ème : la visite du collège de Saint Jean aura lieu. Les élèves assisteront à des cours et prendront leur repas 
au collège le 22 juin. Conseil école collège le mardi 23mai 
Chorale organisée pour 3 classes avec représentation en présence des parents le mardi 18 avril 
Réunions pour la mise en place de l’offre culturelle de cette année et pour l’an prochain 
Ateliers festifs pour le bien vivre ensemble organisés le 6 juillet 
Réflexion par rapport au climat scolaire : le programme pHARe 
Participation aux dispositifs « détours en cinécourt et école au cinéma » 
Intervention bénévole d’un professeur d’anglais du collège de Saint Jean auprès des élèves de CM2 
 
 

2.1.2 L’APC (aide pédagogique complémentaire) 
Cette année de septembre à début juin 

- 2 séances hebdomadaires de 45 minutes entre 11h45 et 12h30 pour 9 classes. 
- 2 séances hebdomadaires de 45 minutes entre 16h15 et 17h pour une classe 

 
 
  2.1.3 Aide aux enfants en difficulté / Le RASED (Réseau d’aides spécialisées aux élèves en 
difficulté)  
Mme Hazera, psychologue scolaire, a pratiqué des bilans et a participé à des équipes éducatives et des équipes de suivi.  
Plusieurs équipes éducatives et de suivi ont eu lieu au cours de l’année scolaire.  
Un  stage de réussite a été proposé aux vacances de printemps. 22 élèves y ont participé (3 groupes constitués) 
Un stage sera peut-être proposé en août.  
Ce sont les enseignants qui proposent certains élèves pour qui le stage leur semble pertinent. 
 



Des AESH (Accompagnant des Elèves en Situation de Handicap) sont au nombre de 3 cette année sur notre école. L’an 
prochain, plusieurs élèves auront besoin d’être accompagnés également. Les besoins avec les élèves notifiés à ce jour ont 
été communiqués. 
 
Aménagements pédagogiques 
Les enseignants sont amenés à mettre en place de plus en plus fréquemment des aménagements pédagogiques en 
classe car les élèves ont différents besoins. Leur nombre augmente d’année en année. 
Ils essayent de répondre à tous avec bienveillance car c'est leur mission. Ils rencontrent régulièrement les familles, 
proposent des équipes éducatives, des PPRE, remplissent à la demande des familles différents documents qui peuvent 
éclairer les professionnels accompagnant les élèves, rentrent en contact avec ces professionnels lorsqu’ils en ont 
l’autorisation. 
 
 
Tout cela est lourd car les besoins sont croissants mais ils tentent de s’y employer au mieux. 
Ils tiennent compte au maximum des conseils, des préconisations des professionnels (orthophoniste, psychomotricien) 
lorsqu’ils sont formulés en tant que tels. Il ne faut pas oublier cependant que l’enseignant reste maître de sa pédagogie. 
Mme Bessière encourage les parents à prendre rendez-vous avec l’enseignant de leur enfant pour échanger à propos des 
difficultés qu’il peut rencontrer et des solutions mises en place. Le dialogue, la connaissance et la reconnaissance des 
missions de chacun sont essentiels pour la réussite des élèves. 
 
   
  2.1.4  Liaison Ecole- Collège  
Les élèves de CM2 iront visiter le collège de Saint Jean le jeudi 22 juin et y prendront leur repas. 
Certains élèves qui disposent à l’école d’un PPRE (Programme personnalisé de réussite éducative) ou dont les résultats 
sont fragiles, pourront en bénéficier également pour leur passage en sixième. Une trame a été retenue lors du conseil 
école collège du 23 mai. 
Un conseil école collège s’est tenu le 23 mai. 
Les enseignants du CM2 feront le lien avec le collège afin que le passage de leurs élèves s’effectue au mieux. 
Mme Amigues, principale du collège de Saint Jean est venue rencontrer en mars les parents des CM2. Mr Carli, principal 
adjoint est venu répondre aux questions des élèves de CM2 le 12 mai. 
 

2.1.5  Liaison Maternelle / CP 
Une liaison entre les enseignantes de Grande Section, les enseignantes de CP et Mme Bessière aura lieu en juin. Cette 
liaison permet chaque année d’échanger à propos des élèves et aide à la constitution des futurs groupes classes de CP. 
Mme Bessière reçoit en inscription tous les parents des futurs CP pour leur expliquer les modalités de l’école élémentaire. 
De nouveaux échanges entre les classes de GS et de CP sont prévus d’ici la fin de l’année. 
Sur le temps de l’ALAE, le projet- passerelle permet aux élèves de Grande section de venir visiter par petits groupes  « la 
grande école » et de prendre leur repas au self ( test du plateau repas) 
 
 

2.1.6 Informatique  
En salle informatique, le traitement de texte est désormais possible. 
Plusieurs enseignants ont rencontré un problème qui a duré dans le temps. Cela concernait les impressions des travaux 
pédagogiques pour les classes. Certains collègues ont dû utiliser leur imprimante personnelle ou confier les travaux 
d'impression à un proche.  
Il n'a pas été possible à Mr Davezac, à ce moment-là, d'assurer la maintenance comme il le fait d'habitude.  
Se pose alors le problème de la maintenance du parc informatique de l'école dans le cas où Mr Davezac n'est pas 
disponible.  
En ce qui concerne les actions à venir sur le réseau, Mr Davezac rencontrera Mme Bessière d'ici la fin de l'année scolaire. 
Mme Erisay : Une solution de dépannage serait trouvée si une panne importante sur le réseau informatique de l’école avait 
lieu. 
 
 

2.1.7 L’offre culturelle de cette année, l’offre culturelle pour l’an prochain 
 

Cinq classes (CPCE2/ CM1/ CE2CM1/ CE1 et CM2) ont bénéficié durant la semaine du 27 mars d’une semaine en 
immersion. Deux danseurs, une musicienne et une dessinatrice de la compagnie « les âmes fauves » sont intervenus et 
ont animé différents ateliers. 
Les cinq autres classes (CPa / CPb, CE1CE2, CE2 et CM1CM2) vivront cette expérience durant la semaine du 19 juin. 
L’équipe et les élèves ont apprécié ces interventions. Ce furent des moments « suspendus » plein de poésie. L’échange 
avec les intervenants a été riche, chaleureux et intéressant.  
Les enseignants remercient la Mairie et Mme Charles pour cette offre culturelle. 
Ils font les constats suivants : cette offre, si riche soit-elle, représente un petit volume horaire sur une année et est arrivée 
tardivement. 
Mme Erisay : Le PEAC (Parcours d’éducation artistique et culturelle) proposé par la mairie ne peut pas être comparé en 

nombre d’heures. C’est la richesse de cet évènement et la découverte de nouveaux mediums artistiques par les enfants 

qui est à retenir. Pour rappel, le coût de cette offre culturelle est identique à celui des années précédentes. 

 
Pour l’an prochain, l’équipe enseignante souhaiterait une offre culturelle en rapport avec le théâtre.  
 
 
 



2.1.8  La BCD (Bibliothèque de l’école) / La Médiathèque / Le Prix des Incorruptibles et ateliers de lecture 
 

Comme indiqué lors du précédent conseil d’école, la BCD est maintenant dans le hall de la partie du haut de l’école. Un 
ordinateur est maintenant installé et l’emprunt des livres est possible. Il manque une liaison internet. 
 
Médiathèque : Les classes s’y sont rendues pour effectuer des emprunts de livres et voir certaines expositions. 
 
Prix des incorruptibles et ateliers de lecture: comme prévu, le nombre de séances a bien diminué par rapport aux années 
précédentes mais le prix littéraire a pu tout de même être réalisé pour 7 classes avec comme finalité le vote pour son livre 
préféré. Les 3 autres classes ont bénéficié d’ateliers de lecture. 
Ces actions se sont faites dans le cadre d’un partenariat enseignants/ personnel de la médiathèque (Mmes Charles et 
Massonnier) 
Mme Charles a demandé un congé en  disponibilité pour plusieurs mois. Sa remplaçante, pas encore nommée, ne pourra 
pas assurer les interventions auprès des élèves. 
 
Les enseignants les remercient pour leurs interventions mais regrettent que ce partenariat ne puisse pas être reconduit 
l’an prochain.  
 
Mme Erisay indique que les livres de la sélection des Incorruptibles pourront continuer d’être financés par la municipalité. 
 

 
2.2  Volet éducatif et culturel  
 

 
2.2.1 Interventions et sorties pédagogiques réalisées depuis le second conseil d’école (7/02/23) 

 
Il y a eu plusieurs sorties pédagogiques cette année sur des thématiques riches et variées. L’équipe remercie les parents 
qui ont pu aider à leur encadrement. 
 

 Intervention auprès de tous les CE2, CM1 et CM2 de l’école d’une intervenante de l’association e-enfance 
(sensibilisation par rapport aux écrans) 

 Sortie au cinéma pour toutes les classes dans le cadre du festival « Détours en Cinécourt » le 30 mai. Le thème 
était «  Des arts et de la manière ! » 

 jeudi 8 juin : Festival Bézin’art, organisé et financé par la mairie, à côté de l’école pour toutes les classes. 

 Dans le cadre du dispositif « Ecole au cinéma », deux séances : le 16 juin pour 9 classes et le 27 ou 28 juin pour 
toutes les classes. 

 Participation des 10 classes au salon des arts en mars 

 Semaine d’immersion culturelle financée par la Mairie la semaine du 27 mars pour 5 classes et la semaine du 19 
juin pour les 5 autres classes. 

 Séances à la médiathèque pour les 10 classes 

 Ateliers festifs prévus dans les classes le 6 juillet 
 
 
CPa 
Spectacle des JMF « Jelly Jazz » le 4 avril avec les CP/CE2 
Journée au musée des dinosaures à Espéraza le 11 mai avec les CE1 
Rallye piétons le 8 juin avec les CPb 
 
CPb 
Semaine "eau" du 13 au 17 mars : sortie au bord de l'Hers avec la classe du CPb 
Rallye piétons le 8 juin avec les CPa 
 
CP/CE2 
Le 4 avril, spectacle Jelly Jazz dans le cadre des JMF avec les CPa 
Le 14 avril, visite au musée St Raymond 
Le 26 mai, rallye piéton avec les CE2 
Le 2 juin, visite au village gaulois avec les CE2. 
 
CE1 
Journée au musée des dinosaures à Espéraza le 11 mai avec les CPa 
 
CE1CE2 
Sortie au cinéma le 26 janvier pour visualiser les quatre courts-métrages « Petites Histoires d’Amérique latine 4 » dans le 
cadre du festival Cinélatino 
Sortie à la cinémathèque de Toulouse le 26 mai pour la restitution des projets réalisés par différentes classes (à partir des 
court-métrages visualisés en janvier), et la projection d’une nouvelle série de courts-métrages d’Amérique Latine. 
 
CE2 
Rallye piétons à Toulouse le 26 mai avec les CPCE2 
Visite au village gaulois à Rieux Volvestre le 2 juin avec les CPCE2 
Matinée à la Halle des Machines à Toulouse le 27 juin avec les CM1 
 



CE2CM1 
 Intervention CNES "L'espace c'est classe" / Lanceurs et satellites d'observation de la terre 
JMF jeunesses musicales de France le 9/02    (Zima musiques Tziganes et Russes) 
JMF jeunesses musicales de France  Jelly jazz spectacle musical le 4/04 
Intervention artistes lyriques à l'école dans le cadre du festival du Bézin'art 
Tournoi de Rugby à Pechbonnieu le 4/07 
  
CM1 
Semaine "eau" du 13 au 17 mars : sortie au bord de l'Hers avec la classe du CPb 
Intervention CNES "L'espace c'est classe" / Lanceurs et satellites d'observation de la terre 
JMF jeunesses musicales de France le 9/02    (Zima musiques Tziganes et Russes) 
JMF jeunesses musicales de France  Jelly jazz spectacle musical le 4/04 
Sortie à la halle aux machines à Toulouse le 27 juin 
Le 4 juillet : tournoi balle ovale à Pechbonnieu 
 
 
CM1CM2 et CM2 
Le 25 mai : Sortie au théâtre du Capitole 
Le 1 juin : envol des pionniers et halle de la machine à Toulouse 
Le 22 juin : visite au collège pour les CM2 
Le 4 juillet : tournoi balle ovale à Pechbonnieu 
Le 9  juin : tournoi floorball pour la classe du CM2  
Intervention CNES "L'espace c'est classe" / Lanceurs et satellites d'observation de la terre 
Intervention artistes lyriques à l'école dans le cadre du festival du Bézin'art 
 
 

           2.2.2 Education physique et sportive 

Un cycle rugby pour 4 classes (CE2CM1/ CM1/ CM1CM2 et CM2) a été mis en place de mi-avril à mi-juin avec un tournoi 
programmé le 4 juillet. 
Les séances de natation ont pu être réalisées cette année comme prévu pour les 6 classes suivantes : CPa ,CPb, CE1, 
CE1CE2, CM1CM2 et CM2 
Un tournoi inter-écoles de floorball est programmé pour les CM2 le 9 juin. 
 
 
                   2.2.3 L’aide aux devoirs pour les élèves 
Une première réunion a eu lieu en février pour connaître l’expérience de l’aide aux devoirs mise en place sur une des 
écoles de Saint Jean. 
Une deuxième réunion s’est tenue en avril avec les partenaires de l’école. Le projet est piloté par l’association de parents 
d’élèves.  
Un test devrait pouvoir être réalisé quelques temps après les vacances d’automne 2023. Il y aurait 30 minutes par niveau, 
deux fois par semaine. Il y a une logistique importante à prévoir. Le lieu serait une des salles de l’école. Le projet débutera 
à petite échelle afin d’assurer un bon fonctionnement dès le départ. Le projet pourrait s’étoffer petit à petit.  
Pour l’encadrement, il y aurait des bénévoles et des animateurs de l’ALAE. 
 
 
3. L’ÉCOLE ET SON ENVIRONNEMENT 
 
 
PEDT (Projet éducatif territorial) 
Plusieurs projets sont rattachés au PEDT, notamment l’offre culturelle, des projets sportifs et culturels. 
Les associations interviennent sur le temps périscolaire et de façon plus ponctuelle sur le temps scolaire. Un bilan a été effectué 
en mai avec les associations de la commune. D’autres associations souhaitent participer à de nouveaux projets.  
Un Copil PEDT (comité de pilotage) est prévu le 20 juin. Y sont invités les différents partenaires éducatifs, dont les 
directrices de l’école et l’Alae  pour faire le point sur les actions réalisées et pour l’amorce de nouvelles. 
 
 
Projets de l’association de parents d’élèves de l’APEC  FCPE 
 

- Un Carnaval a été organisé le 11 mars par l’association en collaboration avec l’ALAE. Ce fut un bon moment très 
réussi. 

- Le 30 juin, la fête des enfants est programmée. C’est un évènement en partenariat avec l’ALAE. Stands pour les 
enfants entre 16h15 et 18h15. Les enseignants le souhaitant aideront à les tenir. 

- L’association a travaillé en collaboration avec l’école pour l’obtention d’un billodrome. 
- Un travail approfondi a été mené pour la mise en place sur l’année 2023/2024 de l’aide aux devoirs. 

 
 
 
                  Nathalie Bessière                  Mmes Mercier, Gaultier et Mémin 
                       La directrice                                                                                    pour l’aide à la prise de notes  
      
 
 


